
u Vente de terrain Lehgasse:
l La parcelle cadastrée 173, section AP lot n° 08 (6,43 ares) a été vendue au prix de 9 120 euros TTC l’are à 
M. Fabien GISSLER et Mme Esther LANCELLOTI soit un montant de 58 641,60 euros TTC.

u Subvention à l’association «Les Trolles»:
l A l’instar des années précédentes, la subvention à l’association périscolaire «Les Trolles» est reconduite pour un
montant de 35 000 euros.

u Avenants: réhabilitation du 4 rue de la Gare.
Des travaux complémentaires ont été nécessaires pour les lots suivants:

l »Transformation-Gros Oeuvre»: réparation d’un «chapeau» toiture et pose d’un enduit mural au droit des anciennes
cloisons. L’avenant n° 01 consiste à une plus-value au marché initial pour un montant de 797,28 euros HT.

l »Isolation thermique extérieure»: mise en peinture de la planche de rive, support de la gouttière en périphérie de
bâtiment. L’avenant n° 02 consiste à une plus-value au marché initial pour un montant de 565,00 euros HT portant 
le montant total du marché à 35 236,89 euros HT.

l »Couverture et zinguerie»: pose d’une couverture en tuiles mécaniques et travaux de finition sur la façade sud.
Le montant de l’avenant n° 02 s’élève à 336,45 euros HT portant le montant total du marché à 29 307,49 euros HT.

l »Métallerie»: fourniture et pose de deux supports métalliques pour la fixation des candélabres avant la pose de
l’isolation. L’avenant n° 01 consiste à une plus-value au marché initial pour un montant de 460,00 euros HT portant
le montant total du marché à 13 443,04 euros HT.

l »Plâtrerie faux-plafonds»: fourniture et pose de laine de roche sur le plafond de 2 ème étage, ainsi que la
réalisation de rebouchage au plâtre au droit des démolitions sur les murs extérieurs et les plafonds des logements.
L’avenant n° 01 consiste à une plus-value au marché initial pour un montant de 3 616,00 euros HT portant le
montant total du marché à 47 238,81 euros.

u Avenants: nouveaux ateliers communaux.
l »Menuiserie acier»: habillage en tôle de la porte d’accès aux ateliers, ainsi que la fourniture et la pose de tôles en
aluminium de finition pour la façade arrière de l’atelier. Le montant de l’avenant n° 01 s’élève à 1 080,00 euros HT
portant le montant total du marché à 10 046,10 euros HT.

l »Electricité courants faibles»: alimentation d’une porte de garage. Le montant de l’avenant n° 01 s’élève à
926,92 euros HT portant le total du marché à 9 759,79 euros HT.
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Compte-rendu du conseil municipal du 24 janvier 2019                   
l A l’unanimité des conseillers présents les points suivants ont été votés:

u DETR «dotation d’équipement des territoires ruraux»» et FIPD « fonds interministériel de la
prévention et de la délinquance »:
l Deux subventions d’Etat ont été sollicitées pour une éventuelle mise en place d’une vidéo-protection qui permettrait
de protéger les bâtiments publics et notamment les écoles, également de prévenir toute forme de délinquance et
rassurer ainsi la population.

u Travaux rue de Mittlach:
l Concernant les travaux de traitement des réseaux secs hors éclairage public, le Syndicat d’Electricité et de Gaz du
Haut-Rhin a établi un devis estimatif des travaux arrêté à la somme de 112 287,00 euros HT,
soit 134 744,40 euros TTC. Ces travaux sont prévus concomitamment avec la restructuration et l’accessibilité de la
mairie fin 2019/2020.

u Contrat de concession de la carrière de Metzeral:
l Le renouvellement du droit de concession a été effectué. Il a été acté que la redevance pour les blocs de granit
s’élevait à 0,50 euros/tonne et le concassé à 0,10 euros/tonne.

u Soutien à l’association des maires de France:
l IL a notamment été demandé au gouvernement, la reconnaissance de trois principes simples mais fondamentaux:
1) Le respect effectif du principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales.
2) L’acceptation du principe: «qui décide paie, qui paie décide»;
3) La cessation de tout dénigrement et toute stigmatisation des maires et de l’ensemble des élus locaux.

S’Dorf BlettlaS’Dorf Blettla
QUOI DE NEUF À METZERAL ?    AVRIL 2019 N°20
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u Divers:

l Bilan son et lumière:
coût total du spectacle: 48 554,63 euros dont 21 890,63 euros à la charge de la commune.

l Vidéo-protection:
Si le projet devait se concrétiser, une réunion d’information pour les habitants de la commune concernant la mise
en place de la vidéo-protection se tiendra courant 2019 en présence de la gendarmerie.

Ainsi qu’une véritable négociation sur sept sujets bien précis:
1) L’inscription de la place particulière de la commune et de sa clause générale de compétence dans la Constitution.
Il s’agit de donner plus de liberté, de capacité d’initiative et de souplesse aux collectivités, en particulier s’agissant
de la répartition des compétences du bloc communal. Rien ne remplacera le cadre de la solidarité et proximité des
communes et leurs mairies. Cela doit également permettre de consacrer l’engagement présidentiel de garantir
l’autonomie financière et fiscale des communes et de leurs groupements;

2) La compensation intégrale et dans la durée de la taxe d’habitation sur les résidences principales par un
dégrèvement général qui tienne compte de l’évolution annuelle des bases;

3) L’ajustement de la contribution du bloc communal à la réduction de la dette publique, au prorata de sa part dans
l’endettement;

4) L’acceptation d’une révision du plafonnement à 2,2 % des dépenses de fonctionnement, alors que le seuil est
rendu obsolète par des prévisions d’inflation largement supérieures;

5) Le retour à une conception non «léonine» et donc véritablement partenariale des contrats établis entre l’Etat et
les collectivités territoriales;

6) Le réexamen de la baisse des moyens dans les domaines essentiels de la vie des territoires que sont notamment 
le logement social, les contrats aidés et la politique de l’eau;

7) Le rétablissement du caractère optionnel de tout transfert de compétence - et en particulier de la compétence
« eau et assainissement» - qui doit s’accompagner, de manière générale, de l’arrêt de tout nouveau transfert
obligatoire. 

Compte-rendu du conseil municipal du 26 février 2019                   
l A l’unanimité des conseillers présents, les points suivants ont été votés:

                          
           

u Finances:
l A l’instar des années précédentes et conformément à la Loi, les crédits d’investissement du budget 2019 sont
ouverts à hauteur du quart des opérations du budget 2018. Cela permet, avant le vote du budget 2019, de pouvoir
honorer les factures d’investissement qui parviendront en mairie.

u Compte rendu des commissions:
l La CMJ participe au carnaval à Munster le 2 mars 2019.

u Convention de gestion de la mare pédagogique:
l Une mare pédagogique a été créée à l’automne 2018 en surplomb de l’étang de pêche sur le terrain de
l’Association de Pêche et de Pisciculture (APP) de notre village dans le cadre du Gerplan (Plan de gestion de
l’espace rural et périurbain), initié par le Département du Haut-Rhin. Une convention a été établie pour préciser les
modalités et notamment les accès. C’est la commune qui a en charge la responsabilité de la mare et en assurera
la gestion et l’entretien en collaboration avec l’association BUFO. Une liste des personnes autorisées à accéder à
la mare sera fournie par la commune à l’association.

u Motion de soutien pour le déstockage intégral des déchets ultimes de Stocamine:
l Dans un souci environnemental et dans le cadre de la préservation de la nappe phréatique, la commune soutient
celle de Wittelsheim dans son bras de fer avec l’Etat pour le déstockage des déchets enfouis qui présentent un
risque de pollution majeur pour l’irrigation des terres agricoles, la distribution de l’eau potable et la santé des
personnes.

u Création de poste:
l Depuis la création du RPIC (regroupement pédagogique intercommunal concentré), un agent d’entretien, en
contrat aidé, a été mis à la disposition par la commune de Mittlach. Ce dernier arrive à échéance le 30 avril
prochain. Afin de pérenniser le poste de cet agent, la commune de Metzeral crée un second poste d’adjoint
technique à temps plein et refacturera les horaires afférents aux écoles aux deux communes partenaires.

u Compte-rendu des commissions:
l Commission voierie, AEP, Assainissement:
ENEDIS a validé le dossier concernant la réhabilitation de la rue de Mittlach, une rencontre est prévue le
20 mars prochain.

l Commission fleurissement et cadre de vie:
La remise des prix des «Maisons fleuries 2018» aura lieu le 30 avril à 19h30 à la salle des fêtes.

u Acquisition d’un clou pour le musée Albert Schweitzer:
l L’association du musée a lancé l’action «Soutenez-nous, ça vaut un clou !». La commune acquiert un clou de
voirie en bronze de 10 cm de diamètre, gravé du blason qui sera apposé sur la voie d’accès public au nouveau
bâtiment, pour un montant de 290 euros.
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u Compte administratif 2018 et affectations des résultats:
l Budget général: 

u Subventions 2019
l Le conseil municipal a délibéré à l’unanimité pour un montant de subvention 2019 de 48 000,00 euros.

Compte-rendu du conseil municipal du 26 mars 2019                   
l A l’unanimité des conseillers présents, les points suivants ont été votés:

l L’affectation des résultats au budget général 2019 se fait de la manière suivante:

l L’affectation des résultats au budget eau / assainissement 2019 se fait de la manière suivante:

l Budget eau / assainissement:
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u Taux des taxes 2019:

u Dépenses d’investissement du budget général 2019:
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Page 5L’ intégrale des procès verbaux des conseils municipaux est consultable sur notre site www.metzeral.fr  
Ils sont également affichés et consultables en mairie. 

u Budget primitif 2019:
l Budget général:

l Budget  eau / assainissement:

u Budget primitif 2019:

u Solidarité intercommunale:
En 2011, chaque commune de la vallée s’est engagée à faire recouvrer le montant de la taxe professionnelle (TP) par
l’intercommunauté.
Cette disposition lui permettait de bénéficier d’un montant de 500 000 euros supplémentaire de dotation de l’Etat
et garantissait à chaque commune le montant de TP figé en 2010, soit une recette de 440 111 euros pour Metzeral,
appelée attribution de compensation (AC).
Depuis lors, l’Etat a drastiquement baissé ses contributions et les communes ont contribué à la dette de l’Etat.
Des compétences complémentaires ont été dévolues à l’intercommunalité et notamment l’économie.
Concernant les charges transférées, si la dépense est inscrite dans le budget de la communauté de communes,
le montant équivalent est diminué du montant des AC. Or, les communes qui n’avaient pas d’industrie, de commerces ou
d’artisanat voient leur AC baisser, voir devenir négative.
Dans un contexte difficile et dans un souci de solidarité avec les communes les plus défavorisées de la vallée de
Munster, le conseil municipal accepte à l’unanimité, une réduction de 10 % de son attribution de compensation en
soutien avec ces communes.
u Adhésion au syndicat de la Fecht Amont:
Après avoir adhéré une première fois au syndicat mixte de la Fecht Amont, l’ensemble des syndicats du Haut-Rhin se
sont regroupés en Epage.
Toutefois, les disparités sur le territoire sont trop importantes pour être gérées de manière unique et il est proposé de
supprimer Epage et de revenir à la situation antérieure.

u Avenant à la convention tripartite du RPCI:
Dans un souci de simplification, la commune de Metzeral centralise l’ensemble des dépenses scolaires avant de 
procéder à une refacturation aux communes de Sondernach et Mittlach, au prorata du nombre d’enfants scolarisés.

u Remboursement de trop payé du budget d’eau:
Il est apparu que quelques administrés se sont acquittés de la redevance de modernisation des réseaux à tort
car non raccordés au réseau d’assainissement.
Un remboursement des sommes indûment payées est effectué.
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Qualite de Vie ,
Dans notre «Blettla» n° 18, un article intitulé «Ma commune sans pesticide»

nous informait et nous conseillait sur les dispositifs mis en place par le gouvernement.
Notre Municipalité, dans un souci de vivre plus sainement au village s’est lancée dans cette voie.
Nos élus et nos agents communaux sont soucieux d’améliorer leurs pratiques afin qu’elles soient
plus respectueuses de l’environnement, de la qualité de l’eau et de la santé.
C’est pourquoi notre commune a déjà amorcé une démarche de suppression de l’utilisation des
produits phytosanitaires et un changement des pratiques d’entretien des espaces communaux en
utilisant différentes techniques alternatives.
En 2019, notre commune va procéder à des essais de végétalisation dans les allées de notre
cimetière.
Des représentants communaux se rendront à cet effet à une journée technique (proposée par la
Fredon Alsace) à Eschau afin d’y approfondir leur connaissance du sujet.

Depuis le début de l’année, les chanteurs de la chorale
Vogesia 1850 se retrouvent tous les lundis soirs pour les répétitions

car le programme de l’année est encore bien chargé !
Après l’assemblée générale qui s’est tenue le 15 février, nous avons eu le plaisir d’accueillir un
nouveau jeune chanteur parmi nous. En effet, Gilles WEHREY a rejoint le pupitre des deuxièmes
ténors et nous lui souhaitons beaucoup de plaisir et de satisfaction au sein de notre chorale.
Les directeurs, Jean-Claude WEREY et Daniel ZINGLE ne ménagent pas leurs efforts pour nous
apprendre de nouveaux chants afin de préparer nos prochaines représentations, à savoir:
l Vendredi 12 avril 2019 en après-midi pour une animation à la maison de retraite du Loewel à
Munster.
l Dimanche 30 juin 2019, participation au Festival de chants à Riquewhir.
l Jeudi 18 juillet 2019 en soirée, animation au Parc Hartmann à Munster.
l Samedi 2 et dimanche 3 novembre 2019, Concert d’Automne à la salle des fêtes de Metzeral.
l Dimanche 7 décembre 2019, Concert de l’Avent au profit de «Zam Zam Népal», avec la
participation du Männer Gesang Verein de Leiselheim à l’église de l’Emm.

La chorale est toujours prête à accueillir de nouvelles voix d’hommes, ténors, barytons ou
basses, afin de renforcer les effectifs, le tout dans un esprit de convivialité. Inutile d’être un crac
du solfège, les répétitions qui ont lieu tous les lundis soir sont là pour apprendre à restituer toutes
les nuances des partitions travaillées. Il est possible de nous rejoindre «à l’essai» pour tester sa
voix et l’ambiance du groupe avant de s’engager pour de bon.

CONTACT:
Jacques Wehrey
Président au
06 76 40 74 36
ou sur internet

www.vogesia1850metzeral.e-monsite.com

Les dernières  nouvelles  de notre
dynamique et vénérable  chorale !

Page 6

S'Blettla N°20.qxp_S'BLETTLA n°2  01/04/2019  10:22  Page6



  

    
  

        

NOUVEAUX
PROJETS!Quelques grands moments

Ce concert restera dans les annales de la Société de Musique Ilienkopf 
comme un millésime d’exception. Les musiciens se sont produits devant
une salle comble, toutes les places furent occupées. Les musiciens en
profitent pour remercier chaleureusement le nombreux public présent.
Le Quatuor Ellius, invité d’honneur fut exceptionnel dans sa prestation.
Ce quatuor, composé de professionnels de très haut niveau avec ses
2 tubas et 2 euphoniums, lauréats de plusieurs concours internationaux,
a subjugué et exalté son public

Autre temps fort: une interprétation commune avec le Quatuor Ellius d’une oeuvre contemporaine «Les nains de la gorge
aux loups» en présence de son compositeur Frédéric UNTERFINGER.
Les musiciens réfléchissent déjà au prochain Concert d’hiver qui aura lieu en l’honneur du 110e anniversaire de notre
société de musique. La date choisie: 25 janvier 2020.

Grand Concert d’Hiver du 26 janvier 2019,
un excellent millésime !

Les masqués s’étaient déplacés nombreux au traditionnel bal de carnaval de notre musique et les jurys ont eu du mal à
départager les candidats. En un mot, ce fut une belle soirée !
L’an prochain, année bissextile, le bal aura lieu le 29 février 2020.

Retour en photos de la belle soirée carnavalesque du 9 mars 2019:

IlienKids:
L’orchestre des jeunes de notre société de musique s’est donné
un nom: IlienKids ! Vous avez pu les écouter lors du Concert d’Hiver.
Ils vous donnent RDV le 22 juin à la fête de la musique à Munster. 

www.harmonie-ilienkopf-metzeral.openassos.fr
musique.ilienkopf@gmail.com
https:/www.facebook.com/musique.ilienkopf

CONTA
CT:

Ilienrock 2:
Fort du succès de la 1ère édition de leur concert pop-rock, les musiciens d’Ilienkopf, renforcés par des guitaristes, pianistes
et chanteurs bouleverseront à nouveau leur répertoire le 4 mai à la salle Belle Epoque de Breitenbach: Dire Straits, Metal-
lica, Lynyrd Skynyrd, AC/DC, Pink Floyd, Queen, Kool and the Gang seront entre autres au programme.
Un concert unique et inédit à ne pas manquer.
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La musique vous intéresse ?
Votre enfant ou vous-même ?
Venez vers nous !

S'Blettla N°20.qxp_S'BLETTLA n°2  01/04/2019  10:22  Page7



BOIS D’AFFOUAGE 2019
Les personnes désireuses d’acquérir du bois d’affouage
sont priées de s’annoncer à la mairie de Metzeral. Page 8

au CarnavalCMj
Le samedi 2 mars 2019, la Commission Municipale des
Jeunes (CMJ) de Metzeral, a participé pour la troisième fois
au carnaval des enfants à Munster organisé par le conseil
municipal de cette dernière. Cette année, une nouveauté a
vu le jour avec le concours du meilleur engin roulant
non identifié.

Le thème retenu par Metzeral fut «La gourmandise de la CMJ». Grâce à la complicité de Didier,
notre employé communal, une pièce montée géante a été réalisée. Les jeunes ont ensuite habillé et
décoré le grand gâteau. C’est avec grande fierté qu’ils ont défilé en costume de pâtissier, allant
jusqu’à mettre en scène une distribution de minis pâtisseries confectionnées tout spécialement par
les mamans et les enfants. Ce remarquable travail a été récompensé par le deuxième prix. Nos
jeunes ont ainsi valorisé de manière convaincante les armoiries de notre village ainsi que le logo créé
à cet effet par la CMJ ! Un grand merci à tous  ceux qui ont aidé à la réalisation de notre projet.  

METZERAL, MITTLACH, SONDERNACH
3 communes mobilisées

dans la recherche désespérée
de médecins généralistes .

C’est en collaboration étroite avec une équipe médicale qui reste en place, à savoir
infirmiers, psychothérapeute, hypnothérapeute, que les trois communes cherchent
par tous les moyens, un ou deux médecins géneralistes suite au départ annoncé du
docteur Christian WEYNA à compter du 1er juillet 2019.

Une patientèle d’environ 1400 personnes est cédée gratuitement. Nous disposons d’un
potentiel important, les locaux sont existants avec un secrétariat, les logiciels et 
l’ensemble du matériel informatique et médical qui restent sur place. La pharmacie
située à 100 mètres complète ce pôle médical. A moins de 6 kilomètres se trouvent de
nombreux spécialistes.
Il est indispensable pour les populations des trois villages et des élus locaux de
pourvoir ce poste dans notre fond de vallée, assimilé à un service de grande proximité
et donc de grande nécessité.

Le médecin en partance et les professionnels de la santé, de même que les communes,
faciliteront l’installation du ou des médecins généralistes.
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Etat civil
DECES
28 février 2019 Marie Mathilde MATTER, née BRAESCH le 3 septembre 1930
13 mars 2019 Irène MEBOLD, née JAEGLE le 25 avril 1932

Amis de la Nature de Metzeral
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Pour plus de renseignements ou visiter notre refuge, n’ hésitez pas à me contacter
au 03 89 77 49 42 ou par courriel:  charles.klingenstein@orange.fr 

Programme du 2e trimestre:
l 23/24 mars: week-end de travail au refuge.
l 1er mai: rencontre vélo au Natala à Colmar.
l 17 mai: marche de nuit.
l 1er juin: journée mondiale de l’environnement à Guebwiller
l du 6 au 10 juin: séjour au lac de Garde.
l 16 juin: rencontre d’été en Suisse.
l 23 juin: rencontre départementale d’été au camping de Lutterbach.
Quelques travaux programmés prochainement au refuge:
Suite aux pénuries d’eau, nous avons annulé plusieurs réservations courant du mois de décembre.
Nettoyage de printemps du refuge et des alentours. Installation d’un deuxième réservoir d’eau potable
et peut-être d’un réservoir de récupération d’eau de pluie. Fixation des volets métalliques à renforcer.
Après que nos problèmes de pénurie d’eau seront réglés, réfection des toilettes hommes et femmes.

ASSOCIATION LOCALE  DE  METZERAL

Le petit groupe qui marche...
ça marche encore et même de mieux en mieux !
En effet, le bouche à oreille a permis au groupe de s’étoffer et c’est à présent trois
niveaux de marche qui peuvent être pratiqués (douce, moyenne et plus soutenue) selon les
aptitudes de chacun et le nombre de participants.
En raison de son succès il a paru judicieux de structurer cette activité sous forme d’une
association dont l’assemblée constitutive a eu lieu le 21 janvier 2019.
Au cours de celle-ci le comité directeur a été élu à l’unanimité des membres présents.
Il se compose de: Danielle TRAPPLER: présidente, Denise SPENLE: guide,
Pia PFINGSTAG: vice-présidente, Martine LAMEY: secrétaire,
Marguerite HAAS: secrétaire-adjointe, Laurence LEMBLE: trésorière,
Michèle HESSLE: trésorière-adjointe, Doris BAUMGART et Lucille HAMMER: assesseurs.
Le montant de la cotisation annuelle a été fixé à 20 euros.
Nous souhaitons longue vie à cette association forte de ses presque 40 membres, preuve de la
vitalité et de la qualité de vie qui règnent dans notre village.  

6000 PAS, UNE ASSOCIATION EST NEE
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NUISANCES SONORES
Tondeuses, tronçonneuses, karcher, souffleuses de feuilles,
machines outils de plein air et compagnie !

Nous rappelons que l’arrêté municipal n° 0412015 du 23 avril 2015
toujours en vigueur dans notre village dit ceci:

l Uniquement les tondeuses à gazon sont tolérées les dimanches
et jours fériés de 10h00 à 12h00
mais strictement interdites l’après-midi.

l Durant la semaine, le maniement de ces engins n’est toléré
qu’à partir de 8h00 et interdit après 19h00

Le 5 mars 2019, la population a pris connaissance des résultats de l’enquête portant sur le
sujet de création d’une Résidence seniors à Metzeral menée par l’association Apis Alsace,
membre du groupe MSA Alsace. Un projet auquel adhèrent les communes de Muhlbach-sur-
Munster, Mittlach et Sondernach.
L’enquête menée auprès d’un échantillon
représentatif de 255 seniors âgés de 65 à 90 ans,
montre qu’une grande partie souhaitent rester le
plus longtemps possible dans leur logement et au
sein de la Grande Vallée. Ils sont pour la plupart
très autonomes, actifs et entourés par leurs familles.
La raison principale qui les forçerait à quitter leur
logement serait liée à une fragilité, en termes
d’accessibilité et d’adaptabilité des logements dans
le cas d’une perte d’autonomie. Si cela devait arriver
2/3 des répondants envisageraient de déménager
dans un logement plus petit mais adapté.
Les solutions qu’ils évoquent sont partagées entre
Résidence Seniors et Résidence Autonomie.
La concusion de l’enquête révèle qu’un projet de
Résidence Seniors a toute sa place dans le bassin
de vie de Metzeral. Une solution d’hébergement
intermédiaire entre le domicile et l’ EHPAD
répondrait aux besoins, que ce soit en termes
d’adaptation des logements, de conservation du
lien social et de sécurité. Denise BUHL, maire de
Metzeral ainsi que ses confrères voisins poursuivent
leur réflexion.
44 personnes ont assisté à la soirée d’information et
un débat s’en est suivi.

Enquête Résidence seniors à Metzeral:
LES RESULTATS SONT CONNUS.
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INTERROGATION DE SITUATION ELECTORALE
(ISE) Le répertoire électoral unique (REU),est désormais stabilisé.
Cette situation permet l’ouverture de la téléprocédure d’interrogation de la situation individuelle (ISE) via le site
www.service-public.fr conformément à l’arrêté NOR: INTA 1827999A qui définit les conditions d’accès des électeurs
aux données et informations du répertoire électoral unique  les concernant.
Ainsi, depuis le lundi 11 mars 2019, chaque électeur peut vérifier son inscription sur les listes électorales d’une
commune ou d’un poste consulaire, ou son inscription sur les listes électorales complémentaires d’une
commune en indiquant ses nom, prénom, sexe et date de naissance tels qu’inscrits à l’état civil. Si l’électeur n’est pas
trouvé par l’application, il sera invité à contacter sa commune d’inscription ou à déposer une demande d’inscription
sur les listes électorales sur le même site. Associé au dépôt en ligne des demandes d’inscription sur les listes
électorales, désormais disponible pour toutes les communes, ce nouveau service contribue aux simplifications
apportées par la réforme de la gestion des listes électorales. Son utilisation par le plus grand nombre
contribuera par ailleurs à la fiablisation du REU.
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RENSEIGNEMENTS au 03 89 77 61 29

OUVERTURE:  22, Rue de la Brandmatt, du 1er juillet au 31 août,
de 15h00 à 19h00 les vendredis, samedis et dimanches.

Cette année encore,
jardin d’agrément et jardin potager
s’ouvriront aux simples curieux,
aux amateurs de jardinage, aux jardiniers
confirmés, permettant par la même occasion d’approcher
le petit monde des abeilles grâce au charmant rucher
juché près des arbres fruitiers et des plantes mellifères.
Mme Gertrud BOEHRINGER se fera un plaisir de
partager avec vous sa pratique et son savoir faire en la
matière.Vous trouverez ici une passionnante variété de
fleurs, légumes, aromates, baies et fruits assemblés en
un art de vivre au quotidien. Source d’inspiration, le lieu
est tout à fait propice à la découverte d’idées nouvelles
en matière d’agencement chez vous.
A contempler également le beau panorama sur notre
paisible village, ses deux clochers et les monts alentour.

ENTRE JARDIN D’AGREMENT 
ET JARDIN POTAGER,
UNE BELLE DECOUVERTE

Dans son écrin de verdure la maison s’entoure de fleurs, entrez,
c’est ouvert... En face, notre belle vallée s’offre à vous !

LE PRINTEMPS S’ANNONCE !
La commission des Maisons Fleuries, encouragée par la municipalité
vous invite cordialement à participer au fleurissement du village.
Les bons de commande, disponibles en mairie,

peuvent être remis pour le 30 avril, dernier délai.
La remise des géraniums se fera

aux ateliers municipaux (Site Bel Air),

le SAMEDI 11 MAI de 8h00 à 9h30.

Prix des géraniums:
1,95
euros pièce
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eral.fr
www.me

tzeral.fr

Dimanche 14 avril: Concert des Rameaux à 17h00 à l’église de l’Emm. Flûte traversière: Bernadette GALL,
orgue: Henri SATTLER. Programme: J. S. BACH, C.P.E. BACH, Frédéric LEGRAND.
Entrée libre, plateau.

Dimanche 28 avril: Marché aux puces, place de la Gare (La Class’).
Mercredi 1er mai: Ouverture de la pêche à l’étang de 14h00 à 18h00 (APP).
Dimanche 5 mai: Pêche à l’étang de 14h00 à 18h00 (APP).
Mercredi 8 mai: Pélerinage «Notre Dame des Neiges» (Paroisse catholique). Départ de Munster à pied ou à vélo à

8h30 de l’église St. Léger. Arrivée à 12h00 à l’église de l’Emm. Pique-nique à midi suivi d’une messe 
à 14h30.

Mercredi 8 mai: Commémoration de la Victoire de 1945 à 10h30 au monument aux morts.
Dimanche 19 mai: Pêche à l’étang de 14h00 à 18h00 (APP).
Samedi 1er juin: Tarte flambée au Centre d’Incendie et de Secours (SDIS) à partir de 19h00 (Amicale des pompiers).
Dimanche 2 juin: Pêche à l’étang de 14h00 à 18h00 (APP).
Dimanche 16 juin: Pêche à l’étang de 14h00 à 18h00 (APP).
Mercredi 19 juin: Audition des élèves de l’école de Musique Ilienkopf à 19h00 à la salle des association (Wormsa).

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2019 Page 12

10e MARCHE AUX PUCES
METZERAL

Notre marché aux puces a 10 ANS !
Pour y prendre place, téléphonez à Véronique
au:

ou envoyez un mail à
la_class_metzeral @yahoo.fr
le tarif de l’emplacement reste le même,
10 euros pour 5m.
L’équipe de «La Class’» vous accueillera
à sa buvette, son barbecue et
son stand gâteaux, une petite restauration
est donc prévue sur place.
N’ hésitez pas à venir nous rendre visite.
L’équipe de «La Class’»,
Sandra, Karin, Stéphane, Jacky, Steve et Véro.
Nous nous excusons auprès des riverains de la gêne occasionnée par notre manifestation.

DIMANCHE 28 AVRIL 2019 de 7h00 à 18h00

06 30 88 59 87
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